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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 30 mai 2023 

 
Date de la convocation : 24 mai 2023 

Affiché le : 24 mai 2023 

Conseillers : 

- en exercice  : 15 
- présents  : 14 
- votants  : 14 

Le trente mai deux mille vingt-trois à vingt heures et trente minutes, le conseil municipal de la 
commune de Le Sel-de-Bretagne, dument convoqué, s’est réuni en salle du conseil en séance 
publique sous la présidence de madame Christine ROGER, Maire. 

Présents : Mme Christine ROGER, M. Christophe MACÉ, Mme Laure COQUARD, M. Gilbert 
MÉNARD, Mme Claude DEMAY, M. Patrice BIGOT, M. Thierry CHENORIO, M. Frédéric 
JAUNASSE, M. Sylvain MARTINHO, Mme Caroline BERNIER, Mme Ludivine MAINE, M. Joël 
BERNON, Mme Chrystèle ROLLAND, M. Christophe QUENTIN formant la majorité des membres en 
exercice. 

Absents excusés : Mme Amélie COUPEL 

Absents : 

Pouvoirs :  

Mme Laure Coquard a été nommée secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour 

Délibération 2023-05-052 : Foncier pour accueillir des terrains familiaux locatifs ; 
Délibération 2023-05-053 : Bail boulangerie ; 
Délibération 2023-05-054 : Location de chaises et de tables ; 
Délibération 2023-05-055 : Compte administratif – Maison de Santé ; 
Délibération 2023-05-056 : Affectation des résultats – Maison de Santé ; 
Délibération 2023-05-057 : Décision modificative – Maison de Santé ; 
Délibération 2023-05-058 : Bretagne porte de Loire Communauté -  Convention de fonds de 
concours en investissement - enveloppe 2022 – 2023 - Construction d’une boucherie; 



Délibération 2023-05-059 : Mission géotechnique pour la construction d’une boucherie ; 
Délibération 2023-05-060 : Mission de Contrôle Technique pour la construction d’une boucherie ; 
Délibération 2023-05-061 : Mission de Coordination SPS (Santé Protection Sécurité) pour la 
construction d’une boucherie; 
Délibération 2023-05-062 : Mission géotechnique pour la réalisation des tranches 3 et 4 de la ZAC 
de la Vallée ; 

Délibération 2023-05-052 : Foncier pour accueillir des terrains familiaux 
locatifs 

Il est tout d’abord rappelé que Bretagne porte de Loire Communauté détient, au titre de ses 
compétences obligatoires, la compétence suivante : 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 

Le Conseil municipal de Le Sel-de-Bretagne est alors informé des prescriptions du Schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage, élaboré conjointement par l’État et le Conseil 
Départemental. Ce Schéma préconise des actions visant à répondre aux besoins de sédentarisation 
(habitat adapté) des familles et à éradiquer les stationnements illégaux dans les communes. 

Ainsi, par délibération du 14 novembre 2019, le Conseil communautaire de Bretagne porte de Loire 
Communauté s’était prononcé à l’unanimité en faveur des grandes orientations retenues dans le 
Schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2020-2025, à savoir pour Bretagne porte de 
Loire communauté : 

• Intervenir sur l’ancrage des gens du voyage pour répondre aux besoins de 12 ménages, en 
créant 3 terrains familiaux locatifs 

• Poursuivre la dynamique de gestion et de coordination sociale de l’aire et développer les 
actions sur l’aire 

• Participer à la gouvernance et au suivi du Schéma 

Une étude d’opportunité sur l’offre d’accueil et la gestion des familles a été engagée avec l’aide 
d’AGV 35 (Groupement d’Intérêt Public - Accueil des Gens du Voyage en Ille et Vilaine) depuis fin 
2021, permettant de définir l’ampleur des ancrages des familles dans leurs dimensions temporelle 
et spatiale. 

Les résultats de cette étude ont été communiqués au Comité de pilotage réuni le 27 mars dernier. 
Ces éléments d’études sont à la disposition des conseillers municipaux. 

A ce jour, 6 familles ont déposé une demande d’ancrage sur BpLC. Ces familles occupent 
régulièrement l’aire d’accueil, pour des séjours longs et ont des habitudes de vie sur le territoire 
(enfants scolarisés, travail, …). 

Pour examiner les demandes des familles souhaitant bénéficier de terrains familiaux, des critères 
avec coefficient sont proposés par AGV 35. Il conviendra de les adapter aux souhaits de l’EPCI afin 
de définir un ordre de priorité des familles. 

Dorénavant, il reste à travailler à la recherche de foncier pour les 3 projets de terrains familiaux 
locatifs Inscrits au Schéma. 

Compte tenu du profil des familles, l’ancrage s’orienterait via des projets de logement sociaux 
adaptés, de type PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration), afin de sécuriser les bailleurs. 

En fonction des terrains proposés, des solutions pourront être trouvées avec le bailleur et l’État. 

Sachant qu’il reste à être statuée par la DDTM, la question du Stecal pour ces projets de logements 
adaptés. 

Considérant cette recherche de foncier à mener, la Communauté de communes souhaite recenser 
les offres de terrains qui peuvent être proposées par chacune des 20 communes du territoire. 



Dans ce cadre, le Conseil municipal de Le Sel-de-Bretagne est invité à se prononcer sur la 
possibilité de mise à disposition de foncier pour accueillir des terrains familiaux. 

 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, déclare ne pas disposer de foncier 
pour accueillir des terrains familiaux locatifs. 

 

Suite au retour de chacune des délibérations des 20 Communes du territoire de Bretagne porte de 
Loire Communauté, un point récapitulatif de ce recensement sera présenté aux élus 
communautaires pour convenir finalement des terrains qui pourront être proposés dans le cadre de 
ce dispositif. 

 

Délibération 2023-05-053 : Bail boulangerie 

Madame le Maire indique au Conseil municipal que le bail de la boulangerie accordé à monsieur 
BARBOT arrive à son terme. 

Monsieur BARBOT souhaite le renouveler. 

Madame le Maire demande au Conseil son accord afin de pouvoir signer un nouveau bail, dans les 
mêmes conditions que précédemment, le loyer continuant à être révisé annuellement, au 1er janvier 
suivant l’indice du coût de construction du 4ème trimestre de l’année. Le loyer de départ de 2023 est 
de 767,03€, indice 2052. 

Après délibération, le Conseil, à l’unanimité : 

  - décide que les frais d’actes seront à la charge du locataire 

  - autorise madame le Maire à signer les actes correspondants à l’Office Notarial NOTA BENE 
de Bain de Bretagne. 

 

Délibération 2023-05-054 : Délibération 2023-05-054 : Location de chaises et 
tables 

Madame le Maire indique au Conseil municipal qu’un prêt de chaises et tables est régulièrement 
demandé et qu’il convient de déterminer un prix de location. 

Madame le Maire précise que la validation de cette location sera laissée à son appréciation dans la 
mesure où il conviendra de vérifier avant si la salle Ti Ar Men est réservée et s’il y a suffisamment 
de matériel disponible. 

La location sera possible pour une durée maximale de 48 heures et concernera les particuliers et/ou 
professionnels. Concernant les associations et les fêtes de quartier communales la location sera 
gracieuse. 

Le paiement se fera exclusivement par chèque. 

Madame le Maire propose le tarif suivant : 

- 2€ / table avec une location de 3 tables à minima. 

- 1€ / chaise avec une location de 8 chaises à minima. 

 

Après échange le Conseil vote pour à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-05-055 : Compte administratif – Maison de Santé 

Madame le Maire indique au Conseil qu’un contrôle budgétaire des budgets primitifs 2023 et des 
comptes administratifs 2022 a été effectué par le Bureau des Finances Locales de la Préfecture. 



Il apparait une erreur sur le budget annexe de la Maison de Santé, le compte de gestion émis par 
la trésorerie annonçant 27.984,48€ de recettes de fonctionnement et le compte administratif 
annonçant 27.984,02€. 

Le compte de gestion et le compte administratif devant être en conformité, le Conseil est invité à 
voter de nouveau. 

Madame le Maire ne participe pas au vote du compte administratif 2022 de la Maison de Santé. 

Le conseil municipal, 

- Considérant que la différence de 0,46€ provient d’une recette 2021 non affectée, 
- considérant que le compte administratif 2022 dressé par madame Roger Christine, maire, 

fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte de gestion 2022 établi par 
le comptable public, 

- approuve à l’unanimité le compte de gestion, vote le compte administratif de l’exercice 
2022 et arrête ainsi les comptes : 
 

Investissement 

Dépenses 69.205,18 €    
Recettes  45.165,95 €    
 

Fonctionnement 

Dépenses 20.120,73 €    
Recettes  48.104,75 €  
Report de recettes 2021 non affecté : 0,46€ 
 

Résultat de clôture de l’exercice 

Résultat de fonctionnement 2022   27.984,48 € 
Résultat d’investissement 2022           - 24.039,23 €   
Résultat global       3.945,25 € 

  

Délibération 2023-05-056 : Affectation des résultats – Maison de Santé 

Madame le Maire indique au Conseil qu’un contrôle budgétaire des budgets primitifs 2023 et des 
comptes administratifs 2022 a été effectué par le Bureau des Finances Locales de la Préfecture. 

Il apparait une erreur sur le budget annexe de la Maison de Santé, le compte de gestion émis par 
la trésorerie annonçant 27.984,48€ de recettes de fonctionnement et le compte administratif 
annonçant 27.984,02€. 

Le Conseil est donc invité à revoir l’affectation des résultats. 

Le Conseil municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 

- considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

- statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 

- décide à l’unanimité d'affecter le résultat 2022 : 27.984,48€ de la façon suivante : 

- 24.039,23 € au compte 1068 en recettes d’investissement  

- 3945,25€ au compte 002 en recettes de fonctionnement 

 

  



 

Délibération 2023-05-057 : Décision modificative – Maison de Santé 

Madame le Maire indique au Conseil que suite au contrôle budgétaire des budgets primitifs 2023 et 
des comptes administratifs 2022 effectué par le Bureau des Finances Locales de la Préfecture, et 
à la modification de la délibération d’affectation des résultats, il convient de prendre une décision 
modificative afin d’équilibrer le budget sur la section de fonctionnement. 

  - 002 : + 0,46€ en recettes  

  - 615221 : + 0,46€ en dépenses 

Le Conseil vote pour à l’unanimité. 

 

Délibération 2023-05-058 : Bretagne porte de Loire Communauté -  Convention 
de fonds de concours en investissement - enveloppe 2022 – 2023 

Construction d’une boucherie 

Madame le Maire informe le conseil municipal que, par délibération en date du 23 mars 2021, 
Bretagne porte de Loire Communauté a instauré un fonds de concours en investissement à 
destination des vingt communes membres, sur l’enveloppe  globale annuelle de 400 000 € sur trois 
ans. 

 Les travaux éligibles à ce fonds de concours doivent relever des catégories suivantes :  
- Voirie ; 
- Ecoles ; 
- Création ou restructuration d’équipements de proximité et de loisirs ; 
- Création ou restructuration d’équipements culturels ; 
- Création ou restructuration d’équipements sportifs ; 
- Création ou restructuration d’équipements sociaux ; 
- Création ou restructuration d’équipements touristiques ; 
- Economie d’énergie dans le patrimoine bâti existant ; 
- Dynamisation des commerces et des services à la population dans les communes ; 
- Aménagement d’aires de co-voiturage ; 
- Aménagement de voies douces ; 
- Installation de bornes de recharges ; 
- Stationnement ; 
- Accessibilité ADAP ; 
- Edifices cultuels existants ; 
- Etudes d’urbanisme ou d’aménagement ; 
- Création de nouveaux équipements ou entretien des services communaux ; 
- Vidéoprotection ; 
- Effacement de réseau. 

 

Une enveloppe de 20 000 € sera réservée à chaque commune membre, chaque année, sur les 
exercices 2021 à 2023. 

Cette enveloppe pourra être utilisée par les communes à hauteur du plafond forfaitaire, pour 
chacune d’entre elles de 20 000 € par an, avec possibilité de cumuler, la deuxième année, 40 000 
€ si la commune n’a pas présenté de demande la première année. Si une commune n’a pas 
présenté de demande au cours des deux premiers exercices, elle pourra bénéficier d’un fonds de 
concours maximal cumulé d’un montant de 60 000 €, la troisième année. 

La construction d’une boucherie pour la dynamisation des commerces et des services à la 
population dans les communes est éligible au fonds de concours. 



Au vu de l’ensemble de ces éléments, Madame  le Maire propose au Conseil municipal de définir 
le programme de travaux au titre duquel solliciter le fonds de concours en investissement de 
Bretagne porte de Loire Communauté pour l’exercice 2022-2023, de l’autoriser à signer la 
convention correspondante avec l’ECPI, ainsi que tout document afférent à la présente. 

- Le plan de financement prévisionnel de la boucherie est le suivant : 

 

Dépenses HT Recettes prévisionnelles % 

 

Etudes Architecte- 

Missions annexes 

70 000,00 € DETR 120 000,00 € 17,15 

  Région (Bien vivre cœur de 
Bourg) 

50 000,00 € 7,15 

     

Achat du terrain 40 000,00 € Département  (redynamisation 
de bourgs) 

80 000,00 € 

 

11,43 

VRD - Réalisation 
parking 

87 875,00 € Fonds de concours BPLC 
(soutien au dernier commerce) 

22 500,00 € 3,22 

  Fonds de concours BPLC  

2022 : 14 000 € 

2023 : 20 000€ 

34 000,00 € 4.85 

Travaux de construction 
boucherie 

438 804,00 €  

DSIL ou Fond Vert 

 

35 000,00 €  

 

5,00 

Réalisation d’une toiture 
photovoltaïque et 
chauffe-eau solaire 

 

41 500,00 € 

Appel à projet (soutien au 
commerce rural ANCT) 

50 000,00 € 7,15 

Aléas 21 821,00 € Leader 30 000,00 € 4,26 

TOTAL  700 000,00 € TOTAL SUBVENTIONS 421 500,00 € 60,21 

     

  Emprunt 

 

146 000,00 € 20,86 

  Fonds Propres 132 500,00 € 18,93  

  TOTAL AUTOFINANCEMENT 

 

 

 

TOTAL 700 000,00 €  700 000,00 € 100,00 

 



Après délibération, le Conseil municipal : 
  

- Sollicite le fonds de concours en investissement  de 34 000,00 € enveloppe 2022- 2023 
auprès de Bretagne porte de Loire Communauté au titre de la construction d’une boucherie; 
 

- Autorise Madame le Maire à signer la convention pour le versement du fonds de concours 
avec Bretagne porte de Loire Communauté, ainsi que tout document afférent à la présente ; 
 

- Valide le plan de financement prévisionnel actualisé. 
 

-Le conseil vote avec 12 voix pour et 2 absentions. 

 

Délibération 2023-05-059 : Mission géotechnique pour la construction d’une 
boucherie 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 15/12/2022, la municipalité a décidé la 
construction d’une boucherie communale sur la parcelle WC 266 et a confié au cabinet CRESTO 
MODULES la construction de cet équipement. 

 

En complément des études de maitrise d’œuvre, il est nécessaire d’obtenir un rapport géotechnique 
du sol afin d’adapter la construction à la nature du sol existant et déterminer le principe de fondations 
de la nouvelle construction. 

4 BET Géotechniques ont été consultés pour la mission géotechnique . 

3 BET Géotechniques ont répondu à la consultation. 

 

Madame le Maire demande au Conseil de valider le BET Géotechnique à retenir. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de retenir l’offre la mieux-disante du BET 
CSOL , pour un montant total HT de 2 468 €, soit 2 961,60 € TTC. 

 

Ces honoraires sont inclus dans le poste « Etudes- Missions Annexes » de 28 700,00 € suivant plan 
de financement ci-dessous. 

 

Délibération 2023-05-060 : Mission de Contrôle Technique pour la 
construction d’une boucherie 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 15/12/2022, la municipalité a décidé la 
construction d’une boucherie communale sur la parcelle WC 266 et a confié au cabinet CRESTO 
MODULES la construction de cet équipement. 

En complément des études de maitrise d’œuvre, il est nécessaire de contracter une mission de 
Contrôle Technique afin de s’assurer de la conformité, solidité et qualité des ouvrage à mettre en 
place . 

4 Bureaux de Contrôle ont été consultés pour les missions de Contrôle Technique. 

2 Bureaux de Contrôle ont répondu à la consultation. 

Madame le Maire demande au Conseil de valider le Bureau de Contrôle à retenir pour les missions 
de Contrôle Technique 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de retenir l’offre de la Société SOCOTEC, 
pour un montant total HT de 3 685,00 soit 4 422,00 TTC . 

Ces honoraires sont inclus dans le poste « Etudes-Missions Annexes de 70 000 ,00 € » suivant plan 
de financement ci-dessous. 

Dépenses HT Recettes prévisionnelles % 

 

Etudes -Suivi de travaux 

-MOE :                       41 300,00 

-Missions annexes    
28 700,00 :dont :  

     -BET géotechnique  2 468,00 

    -Contrôle Technique 3 865,00 

    -SPS                        2 500,00 

    -OPC                       3 200,00 

-Missions complémentaires ;      
(acoustique…)                     
16 667,00 

70 000,00 € DETR 120 000,00 € 17,15 

  Région (Bien vivre cœur de 
Bourg) 

50 000,00 € 7,15 

Achat du terrain 40 000,00 € Département  (redynamisation 
de bourgs) 

80 000,00 € 

 

11,43 

VRD - Réalisation parking 87 875,00 € Fonds de concours BPLC 
(soutien au dernier commerce) 

22 500,00 € 3,22 

  Fonds de concours BPLC  

2022 : 14 000 € 

2023 : 20 000€ 

34 000,00 € 4.85 

Travaux de construction 
boucherie 

438 804,00 €  

DSIL ou Fond Vert 

 

35 000,00 €  

 

5,00 

Réalisation d’une toiture 
photovoltaïque et chauffe-eau 
solaire 

 

41 500,00 € 

Appel à projet (soutien au 
commerce rural ANCT) 

50 000,00 € 7,15 

Aléas 21 821,00 € Leader 30 000,00 € 4,26 

TOTAL  700 000,00 € TOTAL SUBVENTIONS 421 500,00 € 60,21 

     

  Emprunt 

 

146 000,00 € 20,86 

  Fonds Propres 132 500,00 € 18,93  

  TOTAL AUTOFINANCEMENT 

 

 

 

TOTAL 700 000,00 €  700 000,00 € 100,00 

 



Après délibération, le Conseil municipal  : 
  

- Adopte la proposition de la société  SOCOTEC pour la mission de Contrôle Technique pour 
un  montant HT de 3 685 ,00 € HT. 
 

- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mission ,  
 

- Valide le plan de financement prévisionnel actualisé. 

Le Conseil vote avec 12 voix pour et 2 abstentions. 

 

Délibération 2023-05-061 : Mission de Coordination SPS (Santé Protection 
Sécurité) pour la construction d’une boucherie 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 15/12/2022, la municipalité a décidé la 
construction d’une boucherie communale sur la parcelle WC 266 et a confié au cabinet CRESTO 
MODULES la construction de cet équipement. 

En complément des études de maitrise d’œuvre, il est nécessaire de contracter un mission de SPS 
(Sécurité Protection Santé) afin de prévenir les risques d’accident liés à la co-activité des 
entreprises. 

4 Coordinateurs SPS ont été consultés pour la mission de Coordinateur SPS. 

3 Coordinateurs SPS ont répondu à la consultation. 

Madame le Maire demande au Conseil de valider le Bureau de Coordination SPS à retenir pour la 
mission de Coordination SPS. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de retenir l’offre la mieux-disante Société 
SOCOTEC, pour un montant total HT de 2.500,00  soit 3.000,00 TTC . 

Ces honoraires sont inclus dans le poste « Etudes-Missions Annexes de 70 000 ,00 € »  suivant 
plan de financement ci-dessous : 



Dépenses HT Recettes prévisionnelles % 

 

Etudes -Suivi de travaux 

-MOE :                       41 300,00 

-Missions annexes    
28 700,00 :dont :  

     -BET géotechnique  2 468,00 

    -Contrôle Technique 3 865,00 

    -SPS                        2 500,00 

    -OPC                       3 200,00 

    -Missions complémentaires ;      
(acoustique…)                     
16 667,00 

70 000,00 € DETR 120 000,00 € 17,15 

  Région (Bien vivre cœur de Bourg) 50 000,00 € 7,15 

Achat du terrain 40 000,00 € Département  (redynamisation de 
bourgs) 

80 000,00 € 

 

11,43 

VRD - Réalisation parking 87 875,00 € Fonds de concours BPLC (soutien au 
dernier commerce) 

22 500,00 € 3,22 

  Fonds de concours BPLC  

2022 : 14 000 € 

2023 : 20 000€ 

34 000,00 € 4.85 

Travaux de construction 
boucherie 

438 804,00 €  

DSIL ou Fond Vert 

 

35 000,00 €  

 

5,00 

Réalisation d’une toiture 
photovoltaïque et chauffe-eau 
solaire 

 

41 500,00 € 

Appel à projet (soutien au commerce 
rural ANCT) 

50 000,00 € 7,15 

Aléas 21 821,00 € Leader 30 000,00 € 4,26 

TOTAL  700 000,00 € TOTAL SUBVENTIONS 421 500,00 € 60,21 

     

  Emprunt 

 

146 000,00 € 20,86 

  Fonds Propres 132 500,00 € 18,93  

  TOTAL AUTOFINANCEMENT 

 

 

 

TOTAL 700 000,00 €  700 000,00 € 100,00 

 

Après délibération, le Conseil municipal: 
  

- Adopte la proposition de la société  SOCOTEC pour la mission de Coordonnateur SPS pour 
un montant HT de 2 500,00 €. 
 

- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mission ,  
 

- Valide le plan de financement prévisionnel actualisé. 

 



Le Conseil vote avec 12 voix pour et 2 abstentions. 

Délibération 2023-05-062 : Mission géotechnique pour la réalisation des 
tranches 3 et 4 de la ZAC de la Vallée 

Madame le Maire rappelle qu’afin de lancer les travaux de VRD des tranches 3 et 4, il est nécessaire 
d’obtenir un rapport géotechnique du sol afin d’adapter les constructions à la nature du sol existant 
et déterminer le principe de fondations des nouvelles constructions. 

5 BET Géotechniques ont été consultés pour la mission géotechnique . 

5 BET Géotechniques ont répondu à la consultation. 

 

Madame le Maire demande au Conseil de valider le BET Géotechnique à retenir. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de retenir l’offre la mieux-disante du BET 
CSOL , pour un montant total HT de 2 478 €, soit 2 973,60 € TTC. 

 

Après délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
  

- Adopte la proposition du CSOL DINGE  pour un montant HT de 2 478,00 €. 
 

- Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mission ,  
 

- Valide le plan de financement prévisionnel actualisé. 

 

Ont été prises, lors de la séance du Conseil municipal du 30 mai 2023, les 
délibérations n° 2023-05-052 à 2023-05-062 

Christine 
ROGER 

Christophe 
MACÉ 

Laure 
COQUARD 

Gilbert 
MÉNARD 

Claude DEMAY 

 

 

 

    

Patrice BIGOT Thierry 
CHENORIO 

Frédéric 
JAUNASSE 

Sylvain 
MARTINHO 

Amélie COUPEL 

 

 

 

    

Caroline 
BERNIER 

Ludivine MAINE Joël BERNON Chrystèle 
ROLLAND 

Christophe 
QUENTIN 

 

 

    

 


